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Projet de loi 
accordant une aide financière à la Fondation du Stade de Genève 
pour les années 2017 à 2020 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation du Stade de 
Genève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à la Fondation du Stade de Genève un montant annuel de 
1 840 000 F, sous la forme d'une aide financière monétaire d’exploitation au 
sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme N02 « Sport et Loisirs ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2020. L'article 8 est réservé. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre d'assurer durablement l'exploitation et la 
maintenance du Stade de Genève. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Création de la fondation 

La Fondation du Stade de Genève (ci-après : la Fondation) a été créée le 
29 janvier 1998. Ses statuts lui assignent comme buts : de favoriser la 
pratique et le développement en général des sports athlétiques, et plus 
particulièrement celui pratiqué par le Servette FC; d'acquérir les biens et droit 
immobiliers nécessaires à la construction et à l'exploitation du stade; 
d'assurer la construction, le financement, la gestion et l'exploitation du stade 
et d’assurer la couverture des frais financiers d'exploitation, au besoin avec 
des engagements financiers éventuels de l'Etat.  

Le conseil de la Fondation est composé de trois représentants du canton, 
un représentant de la Ville de Genève, et d’un représentant de la Ville de 
Lancy. Le canton, ayant doté le capital initial de la Fondation de 
20 000 000 F, est majoritaire au sein du conseil de Fondation. Il assume 
traditionnellement la présidence du conseil. La Ville de Genève et celle de 
Lancy ont toutes deux doté le capital initial de la Fondation de 3 000 000 F. 
Le canton est particulièrement engagé dans le dossier du stade dans la mesure 
où il est majoritaire au sein du conseil de Fondation et par la dimension 
cantonale de l'infrastructure du stade. 
 
Situation financière 

Depuis sa mise en service le 16 mars 2003, le Stade de Genève n'a jamais 
réussi à générer les revenus suffisant pour couvrir ses charges d'exploitation 
et de maintenance.  

Les revenus prévus dans le montage financier initial qui permettaient de 
couvrir les charges n'ont pas été réalisés. Afin de finaliser la construction du 
stade, le Conseil d'Etat a négocié une avance de trésorerie par le centre 
commercial de La Praille SA qui a abouti à un versement unique de 
27'000'000 F en lieu et place d'un loyer annuel prévu sur 55 ans jusqu'en 
2058. Il s’est agi d’une capitalisation partielle de la rente annuelle due par le 
centre commercial La Praille SA.  

Depuis le 1er juillet 2015, la Fondation a repris l'exploitation et la 
maintenance du stade qui étaient jusqu'alors de la responsabilité du 
Servette FC. En raison des revenus insuffisants, la Fondation sollicite 
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aujourd'hui le canton pour obtenir un soutien durable de 1 840 000 F afin 
d'éviter une faillite programmée.  

 
Engagements du Conseil d'Etat  

Le 4 juin 2015, le Grand Conseil interpellait le Conseil d'Etat par la 
motion 2279 « Stade de Genève : sortons de l'impasse ! » pour effectuer les 
travaux nécessaires à la bonne exploitation du stade et étudier la possibilité 
de soutenir financièrement la Fondation de manière pérenne par le biais d’un 
contrat de prestations afin qu’elle puisse gérer les infrastructures existantes. 

Dans sa réponse du 27 janvier 2016, le Conseil d'Etat a confirmé son 
engagement à réaliser les travaux urgents au niveau de l'enceinte du stade 
pour un montant de 1 300 000 F et à évaluer les possibilités pour un soutien 
durable à la Fondation. La commission des travaux a également souligné 
l'intérêt d'accompagner ces travaux urgents par une subvention durable afin 
que l'infrastructure du stade ne se dégrade pas à nouveau.  

Les principaux enjeux d'une éventuelle faillite de la Fondation sont le 
risque d'image pour la politique publique du canton, dans son incapacité à 
délivrer les prestations de soutien au sport et notamment au Servette FC ainsi 
que le sort du bâtiment, qui serait alors incertain. 

Nous vous renvoyons explicitement à la réponse du Conseil d'Etat à la 
motion 2279 « Stade de Genève : sortons de l'impasse ! » pour tout surplus 
d'information. 
 
Contrat de prestations 2017-2020 

En réponse à la motion 2279, le Conseil d'Etat a établi avec la Fondation 
un contrat de prestations portant sur les années 2017 à 2020. Dès 2017, une 
aide financière pour un montant annuel de 1 840 000 F est accordée à la 
Fondation. Ce montant se répartit ainsi : 750 000 F pour couvrir une partie 
des charges d’exploitation, 750 000 F pour assurer les frais de maintenance 
du stade et 340 000 F pour payer le droit de superficie aux CFF (montant déjà 
pris en charge par le canton depuis 2008). 

Le montant de l'aide financière demandé par la Fondation est conforme 
aux recommandations indiquées dans l’étude de l'Académie Internationale 
des Sciences et Techniques du Sport (AISTS) menée en 2013 qui prévoyait 
un montant de 1 100 000 F, y compris une attribution annuelle de 450 000 F 
pour un fonds de rénovation. 

Cette aide financière permettra à la Fondation de réaliser pleinement ses 
missions pour enfin redonner vie à ce lieu et maintenir la qualité de 
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l'infrastructure du stade. En contrepartie de cette aide, la Fondation s'engage à 
travers un contrat de prestations à délivrer les prestations suivantes :  

– Diversifier l'accueil d'événements sportifs et extra-sportifs au sein du 
stade  

Cette prestation fixe comme objectif à la Fondation de redonner vie à 
cette infrastructure sportive par l'accueil de divers événements sportifs 
ou extra-sportifs au sein du stade, ceci en plus du championnat suisse de 
football.  

– Assurer la maintenance du stade  

Cette prestation engage la Fondation à réaliser les travaux nécessaires au 
maintien de l'infrastructure du stade. Les travaux menés doivent entre 
autres permettre au stade de répondre aux normes internationales de la 
FIFA et de l'UEFA.  

– Assurer l’équilibre financier de la Fondation 

Cette prestation exige de la part de la Fondation de présenter des comptes 
équilibrés en fin d'exercice (résultat positif, liquidités suffisantes, capitaux 
propres positifs). 

– Proposer à la location l’infrastructure du stade  

Une partie des revenus de la Fondation, hors subvention, proviennent de la 
location du stade pour le football et le rugby. La Fondation est amenée à 
proposer également à la location diverses autres surfaces immobilières 
(bureaux, locaux, parking) au sein du stade pour augmenter ses revenus. 

 
Un tableau de bord composé d'indicateurs cibles permettra de suivre la 

réalisation de ces prestations. 

Concernant le traitement des résultats, la Fondation étant exclusivement 
subventionnée par le canton, un résultat positif est en principe restituable au 
canton. Toutefois, compte tenu de la situation financière de la Fondation, 
dont l'une des prestations est d'assurer son équilibre financier, le canton 
renonce à la restitution de l'éventuel bénéfice réalisé sur la période 2017 à 
2020. Ce dernier viendra dans cette hypothèse alimenter le fonds de 
rénovation de la Fondation, en perspective de la réalisation de travaux 
d'entretien de l'enceinte du stade.  
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 2017-2020 
4) Rapport 2015 du conseil de la Fondation du Stade de Genève 
5) Comptes révisés 2014  
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ANNEXE 2
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Contrat de prestations
2017-2020

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par Madame Anne Emery-Torracinta 
Conseillère d'Etat chargée du département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

d’une part 

et

- la Fondation du Stade de Genève 
ci-après désignée la Fondation
représentée par Monsieur Laurent Moutinot 
Président
Et par
Monsieur Frédéric Renevey 
Membre du conseil de fondation 

d’autre part 

ANNEXE 3
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), du 15 décembre 2005, le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de l'instruction publique, de la culture 
et du sport, entend mettre en place des processus de 
collaboration dynamiques dont les contrats de 
prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 
21 de la LIAF. 

2. Depuis sa mise en service le 16 mars 2003, le stade de 
Genève n'a jamais réussi à générer les revenus 
suffisants pour couvrir ses charges d'exploitation et de 
maintenance. Les revenus prévus dans le montage 
financier initial qui permettaient de couvrir ces charges 
n'ont pas été réalisés. Afin de finaliser la construction 
du stade, le Conseil d'Etat a négocié une avance de 
trésorerie par La Praille SA qui a abouti à un versement 
unique de 27'000'000 F en lieu et place d'un loyer 
annuel prévu sur 55 ans soit jusqu'en 2058. Il s’est agi 
d’une capitalisation partielle de la rente annuelle du par 
le centre commercial La Praille SA.

3. Le 1er juillet 2015, la Fondation du stade a repris 
l'exploitation et la maintenance du stade qui était 
jusqu'à lors de la responsabilité du club résident du 
Servette FC.  En raison des revenus insuffisants, la 
Fondation du stade sollicite le canton pour une 
subvention durable afin d'éviter une faillite imminente.

Le canton de Genève en raison de son investissement 
initial de 20'000'000 F et de sa représentation 
majoritaire au sein de la Fondation est donc fortement 
engagé dans ce dossier. Par ailleurs, dans le cadre de 
la répartition des tâches entre les communes et le 
canton, ce dernier a manifesté son intérêt pour le 
dossier du stade.

But des contrats 4. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l’aide financière; 
 préciser le montant et l'affectation de l'aide 

financière consentie par l'Etat ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

 définir les prestations offertes par la fondation du 
stade de Genève ainsi que les conditions de 
modification éventuelles de celles-ci; 

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

Principe de 
proportionnalité

5. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement de la fondation 
du stade de Genève; 

 l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 6. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

TITRE II  - Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
statutaires

Les bases légales, réglementaires et statutaires relatives 
au présent contrat de prestations sont :

 Loi sur le sport (Lsport) du 14 mars 2014;
 Loi sur les indemnités et les aides financières du 15 

décembre 2005 (LIAF) et son règlement d'application 
du 20 juin 2012; 

 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
(LGAF), du 7 octobre 2013; 

 Loi sur la surveillance de l’Etat (LSurv), du 
3 mars 2014; 

 Les statuts de la Fondation du Stade de Genève, du 
13 juillet 2012. 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
public N 02 "Sport et Loisirs". 

Article 3 

Bénéficiaire La Fondation du Stade de Genève est une fondation de 
droit	 privé soumise aux dispositions des articles 80 et 
suivants du Code civil suisse et à ses statuts.

La fondation a pour but statutaire : 
 de favoriser la pratique et le développement en 

général des sports athlétiques dans le canton de 
Genève, et plus particulièrement ceux pratiqués par le 
Servette Football Club, par l'aménagement des 
terrains et bâtiments dont elle sera propriétaire,

 acquérir les biens et droits immobiliers nécessaires à 
la construction et à l'exploitation du stade de Genève 
et à la réhabilitation du Centre sportif de Balexert,

 assurer la construction, le financement, la gestion et 
l'exploitation dans l'intérêt général et rechercher le 
financement du projet et établir que la couverture des 
frais financiers et d'exploitation est assurée, au besoin 
avec des engagements financiers éventuels de l'Etat, 
conformément à la condition figurant à l'article 3, 
alinéa 1, lettre d, de la loi du 26 avril 1996 et sa 
modification du 19 juin 1997. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

Titre III - Engagements des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

La Fondation s'engage à fournir les prestations suivantes 
durant la période 2017 à 2020 : 
 diversifier l'accueil d'événements sportifs et extra-

sportifs;
 assurer la maintenance du stade;
 assurer l’équilibre financier de la Fondation; 
 proposer à la location l’infrastructure du stade. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, s'engage 
à verser à la Fondation du Stade de Genève une aide 
financière, sous réserve de l'accord du Grand Conseil 
dans le cadre de l'approbation annuelle du budget. Cette 
l'aide financière recouvre tous les éléments de charge 
en lien avec l'exécution des prestations prévues par le 
présent contrat. 

2. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.

3. Le montant annuel engagé pour les années 2017 à 
2020, est de 1'840'000 F

4. Le versement de cette aide financière n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
prestations de la Fondation du Stade de Genève figure à 
l'annexe 3. Ce document fait ressortir avec clarté 
l'intégralité des sources de financement espérées, qu'elles 
soient publiques ou privées, ainsi que la totalité des 
dépenses prévisibles par type de prestations.
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

Article 7 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

1. L'aide financière est versée chaque année par tranches 
mensuelles.

1. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, du 
4 octobre 2013. 

Article 8 

Conditions de travail 1. La Fondation est tenue d'observer les lois, règlements et 
les conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.

2. La Fondation tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable La Fondation du Stade de Genève s'engage à ce que les 
objectifs qu'elle poursuit et les actions qu'elle entreprend 
s'inscrivent dans une perspective de développement 
durable, conformément à la loi sur l'action publique en vue 
du développement durable, du 23 mars 2001 (Agenda 21). 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

La Fondation s'engage à mettre en place et à maintenir un 
système de contrôle interne adapté à ses missions et à sa 
structure dans le respect de l’article 3, alinéa 4 de la loi sur 
la gestion administrative et financière de l’Etat (LGAF), du 
4 octobre 2013. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

La Fondation s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports du service d’audit interne et à 
mettre en œuvre, dans le délai indiqué par le département 
de tutelle, les mesures correctrices qui ne sont pas 
contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision au sens de 
l'article 17 de la loi sur la surveillance de l’Etat (LSurv), du 
13 mars 2014. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports

1. La Fondation du Stade de Genève, en fin d'exercice 
comptable mais au plus tard 4 mois après la date de 
clôture du dernier exercice, fournit au département le 
département de l'instruction publique, de la culture et du 
sport :
 ses états financiers établis et révisés conformément 

aux normes Swiss GAPP RPC. Les états financiers 
comprennent notamment un bilan, un compte de 
d'exploitation, un tableau de variation des fonds 
propres ainsi que l'annexe explicative; 

 le rapport de l'organe de révision; 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord;

 son rapport d'activité; 
 le procès-verbal du conseil de Fondation approuvant 

les comptes. 
2. Dans ce cadre, la Fondation s’engage à respecter les 

directives et règlements qui lui sont applicables :

 règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 

 directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 
présentation et à la révision des états financiers; 

 directives du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 
traitement du résultat; 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. La Fondation du stade de Genève étant exclusivement 
subventionnée par l'Etat de Genève, l'éventuel bénéfice 
au terme de la période contractuelle est en principe 
restituable à l'Etat de Genève, en application des 
dispositions de la LIAF.

2. Toutefois, compte tenu de la situation financière de la 
Fondation, dont l'une des prestations pour la période est 
d'assurer son équilibre financier, l'Etat de Genève 
renonce, pour la période 2017 à 2020, à la restitution de 
l'éventuel bénéfice réalisé au terme de la période. Ce 
dernier devra être attribué au Fonds de rénovation. 

3. A l'échéance du contrat, la Fondation du stade de 
Genève assume ses éventuelles pertes reportées.
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

Article 14 

Bénéficiaire directe Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF la Fondation 
s'engage à être la bénéficiaire directe de l’aide financière. 
Elle ne procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par la Fondation du Stade de 
Genève auprès du public ou des médias en relation avec 
les prestations définies à l’article 4, doit faire mention de la 
République et canton de Genève en tant que 
subventionneur.
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de 
l'article 5 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de la Fondation ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les actions 
à entreprendre. 

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par la 
Fondation du Stade de Genève; 

 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF.



 PL 1194919/44

- 10 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les différends 
qui peuvent surgir dans l'application et l'interprétation du 
présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
 b) la Fondation du Stade de Genève n'accomplit pas ou 

accomplit incorrectement sa tâche malgré une mise 
en demeure; 

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue dans un délai deux mois, pour la 
fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2017, dès que 
la loi qui le ratifie devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2020. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.



PL 11949 20/44

- 11 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 2017-2020 

Fait à Genève, le                               , en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Madame Anne Emery-Torracinta 
conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique, de la culture et du sport

 Pour la Fondation du Stade de Genève 

représentée par 

Monsieur Laurent Moutinot 
Président

et par

Monsieur Frédéric Renevey
Membre du conseil de fondation 
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 2017-2020 

2 - Statuts de la Fondation du Stade de Genève et liste des membres du conseil de 
fondation

3 - Plan financier 2017-2020 

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève 
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Annexe 2 : Statuts de la Fondation du Stade de Genève, organigramme et liste des 
membres du conseil de fondation 



 PL 1194925/44

- 16 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 



PL 11949 26/44

- 17 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 



 PL 1194927/44

- 18 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 



PL 11949 28/44

- 19 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 



 PL 1194929/44

- 20 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 



PL 11949 30/44

- 21 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 



 PL 1194931/44

- 22 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 



PL 11949 32/44

- 23 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 



 PL 1194933/44

- 24 - 

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation du Stade de Genève 

Liste des membres du conseil de fondation

Présidence : 

Laurent Moutinot 

Membres :

Yvan Perroud 

Jean-Pierre Simonin 

Frédéric Renevey 

Sybille Bonvin
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Annexe 3 : Plan financier 2017-2020 

Budget
2016 2017 2018 2019 2020

PRODUITS
Loyers Locaux, parking 149'872 155'272 160'672 164'272 166'072
Loyer Coursive ‐ Event Center 35'000 35'000 35'000 35'000 35'000
Loyer Servette FC 27'000 63'000 72'000 72'000 72'000
Loyer Servette Rugby 20'000 20'000 20'000 20'000 20'000
Sous‐total loyers 231'872 273'272 287'672 291'272 293'072

Sponsoring 20'000 20'000 0 0 0
Evénements 0 0 15'000 20'000 25'000
Subvention Etat de Genève 339'876 1'840'000 1'840'000 1'840'000 1'840'000
Fonds cantonal de l'aide au sport 600'000 0 0 0 0
Redevance nette La Praille 149'486 149'486 149'486 149'486 149'486

TOTAL PRODUITS 1'341'234 2'282'758 2'292'158 2'300'758 2'307'558

CHARGES DE PERSONNEL
Salaires 61'800 62'400 62'400 63'700 63'700
Charges sociales 10'513 10'611 10'611 10'824 10'824
Honoraires & Secrétariat 108'000 113'400 114'534 116'825 119'161

180'313 186'411 187'545 191'348 193'685

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION
Charges d'amortissement et de rénovation 0 750'000 750'000 750'000 750'000
Entretien courant du Stade 265'221 270'525 273'230 273'230 273'230
Entretien Pelouse 60'000 63'000 63'000 64'260 64'260
Loyer et accès 45'590 45'590 45'590 45'590 45'590
Energie 161'976 170'075 174'597 176'935 179'307
Assurances RC ‐ Combinée 100'782 112'282 112'282 112'282 112'282
Sécurité 32'068 33'220 33'320 33'885 33'885
Frais administratif 87'902 91'072 91'886 93'013 93'871
TVA Redip annuelle 201'565 201'565 201'565 201'565 201'565
Rente DDP CFF 339'876 339'876 339'876 339'876 339'876
Diverses charges 12'400 14'772 15'067 15'369 15'676

1'307'380 2'091'978 2'100'415 2'106'005 2'109'543

TOTAL CHARGES 1'487'693 2'278'389 2'287'960 2'297'354 2'303'228

RESULTAT NET ‐146'459  4'369 4'198 3'404 4'330

Fondation du Stade de Genève

PLAN FINANCIER 2017‐2020

Prévisions
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Service cantonal du sport Directeur ad interim 
Cyril Brungger 
8, rue Jean-Calvin
1201 Genève

Tél : 022 327 94 80 

Fondation du Stade de Genève Président
Laurent Moutinot 
P.a. Mo Costabella Pirkl 
6, rue de Rive 
1204 Genève 

Tél : 022 349 08 74 
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève  

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation des armoiries de l'Etat par des entités subventionnées par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport] 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées.

                                                
1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  
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ANNEXE 5 : Comptes 2014 de la Fondation du Stade de Genève 
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